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INSPECTION D’INSTALLATIONS SOUS PRESSION 
 
1. CONTENU DE L’EXAMEN 
 

L’examen de qualification professionnelle cerne les principaux aspects de la qualification 
en inspection d’installations sous pression en privilégiant le contenu suivant : 
 
• Connaissances techniques et réglementaires touchant l’inspection périodique des 

installations; 
• Conformité des appareils et des installations; 
• Méthodes d’inspection. 
 
Les questions de l’examen évaluent la maîtrise du troisième élément de qualification 
(inspection périodique) décrit dans le guide de qualification en inspection d’installations 
sous pression. 
 
Les candidats qui détiennent la carte de « National Board Inspector Commission » seront 
soumis à un examen plus court que les autres. Toutefois, cette carte doit être présentée 
dès l’inscription à l’apprentissage. 
 

2. CARACTÉRISTIQUES DE L’EXAMEN 
 

Durée : l’examen est de 3 heures pour les candidats qui ont déjà fourni la carte de 
« National Board Inspector Commission » et il est de 6 heures pour tous les autres. 
 
Nombre de questions : 50 (ou 34 questions pour les candidats qui détiennent la carte de 
« National Board Inspector Commission ») 
 
Note de passage : 60 % 
 
Langue : français ou anglais 
 
Une calculatrice sera à votre disposition. Aucun cellulaire ou téléavertisseur (paget) ne 
sera admis dans la salle d’examen 

 



3. PRÉPARATION À L’EXAMEN 
 

La maîtrise du contenu du guide d’apprentissage de cette qualification constitue la 
meilleure préparation à l’examen. La connaissance de la documentation pertinente ainsi 
que la capacité à la consulter rapidement aideront aussi grandement. 
 

4. DOCUMENTATION FOURNIE À L’EXAMEN 
 
L’examen comprend des problèmes d’application de la réglementation et des normes 
pertinentes à l’inspection des appareils sous pression. Les candidats auront à leur 
disposition les documents suivants pour passer l’examen : 
 
• Loi sur les appareils sous pression 
• Règlement sur les appareils sous pression 
• Code d’installation des appareils sous pression (BNQ 3650-900, éd. 1998) 
• Loi sur les mécaniciens de machines fixes (L.R.Q., chapitre M-6) 
• Règlement sur les mécaniciens de machines fixes (M-6, r.1) 
• Code de construction et d’inspection des chaudières sous pression (CSA-B51, éd. 

2003) 
• Code de réfrigération mécanique (CSA B52, éd. 2005). 
• Partie 2 du National Board Inspection Code (NB-23, Partie 2, Inspection, édition 

2007) 
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